
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3. REGLEMENT : 
 

�  Je joins un chèque de 299 € TTC (250 € HT) à l’ordre de LRBEVA, ou 
� Je souhaite régler à réception de facture. 
 

CACHET ET SIGNATURE 
A....................................................  
 
LE ..................................................

 Compte 1 Compte 2 Compte 3 

Nom 
 
Prénom 
 

 
 
 

  

Fonction  
 
 

  

E-mail    

● SERVICE PRO ●  

Bon de commande 
 

A retourner à Société LRBEVA NUTRITION – A l’attention de Véronique MEVEL 
Campus de Ker Lann - Rue Siméon Poisson - 35170 BRUZ 

Tél. 02 99 52 54 08 - Fax 02 99 52 54 01 
e-mail : vmevel@lrbeva.com - Web : http://www.lrbeva.com 

 
1. COORDONNEES 

 

Entreprise : ............................................................................................................  

N° de T.V.A. : ..........................................................................................................  

Nom : ...................................................  Prénom :  .............................................  

Fonction : ...............................................................................................................  

Adresse de livraison : .............................................................................................  

Adresse de facturation (si différente) : ..................................................................  

���� : .......................................................   Fax : ...........................................  

e-mail :  ................................................................................................................  

2. COMPTES A ACTIVER : votre abonnement est valable pour 3 comptes. 
 
Chaque titulaire d’un compte e-mail doit au préalable s’inscrire individuellement sur 
le site de LRBEVA. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

● SERVICE PRO ●  

Conditions Générales de Vente 
 

 

A. Moyens d'accès 
 
La base de données ESPACE PRO LRBEVA.COM est accessible par Internet via le site http://www.lrbeva.com 
 
Le titulaire d'une licence se voit octroyer un ou plusieurs codes d'accès (un par compte de courrier électronique) personnels qui ne peuvent 
être cédés en aucun cas. 
 
L'accès à la base de données est effectif le jour de la réception par nos soins du bon de commande validé. 
 
 

B. Durée 
 
Le contrat d'abonnement est conclu pour une période d'une année à partir de la date de réception de la commande  (ex. 1er juin au 31 
mai). Ce contrat est renouvelable par tacite reconduction sauf volonté contraire des parties, manifestée par lettre recommandée avec 
accusé de réception au plus tard 2 mois précédant la fin de l'abonnement (ex. le 31 mars pour un abonnement s'achevant le 31 mai). 
 
 

C. Conditions de paiement 
 
Les paiements sont effectués par chèque, swift, virement bancaire, cartes bancaires ou autres effets bancaires acceptés par LRBEVA. 
 
 

D. Pénalités de retard 
 
Par convention, un règlement différé peut être consenti avec échéance clairement définie. En cas de non paiement à l'échéance fixée, des 
pénalités de retard pourront être appliquées. Le taux de pénalité est fixé à 2 fois et demi le taux de l'intérêt légal. Suivant le cas, des 
intérêts moratoires peuvent être appliqués en sus. 
 
 

E. Prix 
 
Nos prix sont fixés hors taxes, en Euros. La TVA et autres taxes annexes seront donc comptées en sus et tout nouvel impôt sera à la 
charge du client. Les prix sont révisables annuellement. Pour un contrat en cours, les prix fixés sont valables pour tout l'exercice. 
Néanmoins, ils peuvent être ajustés en cas de modifications réglementaires pouvant avoir une incidence sur le prix ou en cas de 
fluctuation importante des parités monétaires. 
 
 

F. Force majeure 
 
En cas de force majeure (événement imprévisible et irrésistible), la responsabilité de LRBEVA ne saurait être engagée si l'entreprise se 
trouvait dans l'impossibilité d'honorer ses engagements. 
 
 

G. Licences 
 
La licence d'accès à la base de données ESPACE PRO LRBEVA.COM est octroyée dès la commande, et est confirmée suite au paiement de 
l'abonnement (à réception de la facture émise). La société LRBEVA accorde au DETENTEUR de la licence le droit d’utiliser code confidentiel 
sur un ordinateur connecté au réseau Internet. 
 
La licence d’interrogation de la base de données ESPACE PRO LRBEVA.COM n'est accordée qu'à la condition expresse que la société 
LRBEVA conserve le droit de propriété sur le contenu des informations. Cette licence ne constitue pas une vente des informations 
contenues dans ladite base de données dont la société LRBEVA reste la propriétaire. 
 
LRBEVA demeure propriétaire des codes d’accès fournis à la commande. 
 
 

H. Limites de reproduction et d'adaptation 
 
L'accès à la base de données est protégé par les droits d'auteur. Toute reproduction non autorisée à des fins commerciales d'un document 
émanant de la base de données y compris sa modification, sa fusion ou son inclusion dans un autre est interdite. Le DETENTEUR pourrait 
être passible de sanctions légales pour toute violation des droits d'auteur qu’il entraîne ou encourage en ne respectant pas la présente 
licence. 
 
Le DETENTEUR s’interdit toute décompilation ou désassemblage des informations ainsi que toute modification, adaptation ou création de 
bases de données, ou d’ouvrages, sur tous supports, s’inspirant du contenu de la base de données ESPACE PRO LRBEVA.COM sauf accord 
express de la société LRBEVA 
 
 

I. Limites d'utilisation 
 
La société LRBEVA ne garantit pas que les fonctions contenues dans la base de données ESPACE PRO LRBEVA.COM correspondent aux 
exigences du DETENTEUR. 
 
La société LRBEVA n’est pas responsable dans les cas d'interruption de la connexion ou de l'apparition d'une erreur ou d'un virus. 
 
La présente garantie constitue la seule garantie donnée par la société LRBEVA au DETENTEUR et exclut tout autre garantie de quelque 
forme que ce soit, implicite, écrite ou orale. Toute garantie des vices implicites est expressément exclue. 
 
 

J. Attribution de compétence 
 
En cas de litige ou de contestations, quelle qu'en soit la nature ou la cause, seule sera compétente la juridiction du tribunal du siège social 
de LRBEVA, seul le droit français sera applicable. 


